
Je me
diffuse

meyrin ensemble
journal communal
février 2013 • n° 149

zoom Coopératives d’habitation p. 03
histoire Des Grands Prix à Meyrin p. 16
votre voisin Un concert dans son salon p. 24



02 03éditorial zoom ° coopératives

zoom · coopératives 03
Habiter et participer 03
Équilibre : développement durable 04
Les Ailes : une longue histoire 07
Une fondation aux Vergers 07

vie communale 08
Voyager ou suivre des spectacles 08
Viens chez moi ! 09
Antenne fiscale communale 10
Paroles de Quartier 11
Connaissance du Monde 12
Insaisissable particule 13

sport 15
Progresser dans la pratique 15

histoire meyrinoise 16
Un circuit et des Grands Prix à Meyrin 16

agenda 20

urbanisme 23
Autorisations de construire 23

Concessions des cimetières 23

votre voisin 24
Martin Conod 24

culture 26
La coupure 26
Villa du Jardin alpin : C. Méroz-Dafflon 26
La dernière bande 27
Antigel 29

administration 31
Emplois  31
Annuaire et horaires 32
Horaires de vacances 34

 vie des églises 34

vox populi 37
Lettres de lecteurs 37
Le Naïf 39

petits plats d’ici & d’ailleurs 40
Endives au jambon 40

photo de couverture
Le temps se dégrade 
© binocle

vous êtes photographe,  
professionnel ou amateur,  
et aimeriez proposer  
un de vos clichés pris dans  
la commune pour illustrer  
une prochaine couverture ? 
envoyez-nous vos images !

dimensions minimales : 
18 × 21 cm à 300 dpi 

®® photo@meyrin-ensemble.ch

prochaine parution 
mercredi 6 mars 
 

séance de rédaction 
pour l’édition  
d’avril 
lundi 18 février

merci de faire parvenir  
vos propositions de textes  
pour une prochaine édition  
au comité de rédaction  
avant la séance.

dans ce numéro149

¶

Coopératives : la grande interrogation
Dans le futur écoquartier des Vergers, sept 
coopératives et une fondation fleuriront. 
La Commune, après une sélection rigou-
reuse, basée sur des principes importants du 
développement durable, leur a accordé ses 
droits à bâtir. Un choix qui n’est pas anodin, 
puisqu’il contribuera à dynamiser le quartier, 
à lier les habitants. Nous avons choisi, pour 
le zoom de cette édition, de nous interroger. 
Qu’est-ce qu’une coopérative ? Comment ce 

type d’habitat fonctionne-t-il ? Au-delà de 
leurs différences, quels sont les points com-
muns de ces sociétés ? 

Nous avons également choisi une coo-
pérative historique, ancrée à Cointrin, afin 
d’en évoquer la naissance et l’évolution. 
Enfin, nous nous sommes penchés sur une 
coopérative fortement participative, afin de 
voir ce que vivre dans ce type de logements 
veut dire aujourd’hui. ]

Habiter et participer
Qu’est-ce qu’une coopérative ? Nos explications.

Julien Rapp Entre la location et la propriété, existe 
une troisième voie, celle de la coopérative 
d’habitation. Qu’est-ce qui la distingue des 
immeubles traditionnels ? Son but, d’abord. 
La coopérative d’habitation (celle qualifiée 
d’utilité publique, du moins) vise à offrir à 
ses coopérateurs des logements aux loyers 
abordables. Le profit ou la spéculation sur 

les prix ne sont ici 
pas de mise, une 
coopérative étant 
à but non lucratif. 
Elle permet ainsi de 
répondre à des be-
soins de logements 
pour tous.

Comment une coopérative fonctionne-t-elle ?
La coopérative est propriétaire de l’im-
meuble. Le coopérateur, quant à lui, n’est 
ni tout à fait locataire ni tout à fait pro-
priétaire. Ou peut-être un peu des deux. 
Il investit, à son entrée, dans une part 
sociale. Il la gardera le temps que dure sa 
présence dans la coopérative. Lorsqu’il 
part, sa mise de départ lui est remboursée. 
Certaines coopératives ont une part sociale 
de base très faible, et l’habitant verse en-
suite une contribution par mois. C’est le 
cas, notamment, de la Cigüe, coopérative 
d’étudiants. Ceux-ci n’ont pas les moyens 
de déposer beaucoup d’argent à leur en-
trée. Leur contribution mensuelle garantit 
que le système fonctionne. Dans d’autres 
cas, la part sociale représente 5 à 10 % de 
la valeur du logement. Cette part sociale 
permet ensuite à l’habitant de participer 
aux décisions relatives à la coopérative, ou 

du moins à son immeuble. Pour cela, une 
assemblée générale a lieu au moins une fois 
par année. Cette assemblée élit un conseil 
d’administration, chargé de superviser les 
affaires courantes de l’immeuble. Celui-ci 
est également composé de coopérateurs.

Implication
L’implication des habitants est variable 
suivant les coopératives. Bon nombre de 
celles sélectionnées à Meyrin favorisent 
des activités communes. Ces activités 
peuvent revêtir des formes différentes, et 
inclure par exemple la gestion courante des 
lieux, des systèmes d’entraide ou de gardes 
d’enfants à tour de rôle par les habitants. 
D’autres activités en projet permettront de 
contribuer à la vie du quartier. Dans plu-
sieurs cas, les coopérateurs s’investiront 
également dans la construction de leur lo-
gement. C’est l’un des principes des coopé-
ratives participatives. Il permet à l’habitant 
d’avoir une grande conscience de son lieu 
de vie. Il continuera ainsi de s’impliquer 
dans la marche de son immeuble lorsqu’il 
y habitera.

Cohésion
Les avantages de ce système sont mul-
tiples : avoir un pouvoir de décision, suivre 
les travaux, voir émerger un habitat qui 
ressemble à celui souhaité. Faire, enfin, 
des choix. Devenir acteur, et participer à 
un vivre ensemble où les gens se côtoient et 
décident. Enfin, les coopératives ont un rôle 
social important, favorisant le lien, mettant 
en commun des habitants de milieux divers, 
et luttant contre l’exclusion. ]

Le décor
Julien Rapp La rue monte, et il l’arpente. Il en est au 

tout début. Sur sa gauche, il aperçoit alors 
une petite boutique. Il ne l’avait jamais re-
marquée, auparavant. Et elle l’intrigue. Il 
n’arrive pas à déterminer ce qu’il y a à l’inté-
rieur. Dans la vitrine, comme un petit décor, 
sans autre indication. 

Il y pénètre donc. Là, il découvre un mi-
nuscule atelier. Un lieu protégé. Autour, par-
tout, des scènes miniature, faites de papier 
et de carton. Des personnages y figurent, 
se détachant du décor. Eux aussi sont de 
carton. Le travail est soigné jusqu’au plus 
minuscule détail.

C’est alors qu’arrive le propriétaire. Un 
homme de haute taille, avec des rides en 
bourrasque et un sourire communicatif. 
Il prend le temps à chacun de ses gestes. 
Lorsqu’il parle d’un même rythme, les se-
condes s’effacent. La sympathie est immé-
diate. Et l’homme évoque son activité. Pas-
sionné d’opéra, il recrée les décors des plus 
grandes représentations à travers le monde. 
Il le fait en toute minutie, avec une concen-

tration totale. Il a plus de nonante ans. Le 
temps peut bien passer, rien n’empêchera 
cet homme de poursuivre son activité.

Il l’avoue, lorsqu’il a lancé sa petite bou-
tique, certains se sont moqués. D’autres lui 
ont conseillé d’abandonner son improbable 
démarche. Il les a laissés dire. Il avait le 
temps pour lui. 

Un jour, la Scala de Milan a découvert 
son travail, et lui a commandé des cof-
frets de décor pour son anniversaire. La 
boutique était lancée. Il a gardé le même 
rythme calme. Il soignait de ses mains les 
petites effigies et leurs costumes, et invitait 
les gens au cœur de ces minuscules scènes.

Un décor, quel qu’il soit, peut devenir 
invite au voyage. Que ce soit dans la dé-
marche d’un Meyrinois qui accueille des 
concerts chez lui, dans celle d’un festival 
qui crée des événements près des habitants. 
Ou dans celle d’un artisan qui, dans la pré-
cision du geste, a décidé de faire du temps 
son allié.

Je vous souhaite une bonne lecture. ]

Participer à un vivre  
ensemble où les gens  
se côtoient et décident.

¶
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Un regard d’aujourd’hui
Lancer une coopérative participative au-
jourd’hui, c’est parfois travailler à un véri-
table projet de vie. 

Nous avons rencontré les représen-
tants de certaines de celles qui seront pré-
sentes aux Vergers. Le but ? Approcher 

leur démarche, et comprendre pourquoi et 
comment, de nos jours, on investit diffé-
remment le lieu que l’on habite. Voici, pour 
commencer, l’une d’entre elles, l’auda-
cieuse Équilibre. Reportage à l’autre bout 
du canton. ]

Équilibre et les trois piliers  
du développement durable

La coopérative a mené à bien à Cressy un projet ambitieux.

Julien Rapp

®® www.cooperative-equilibre.ch

La coopérative Équilibre est un excellent 
exemple de ce qui peut réunir aujourd’hui 
des familles autour d’un projet participatif. 
Et ce projet, elles l’ont accompagné jusqu’à 
sa réalisation. Nous avons rencontré Benoît 
Molineaux, spécialiste du développement 
durable et habitant investi. Il nous a ouvert 
les portes de son appartement et de son im-
meuble de Cressy.

L’origine
Benoît Molineaux est engagé un jour, en tant 
que spécialiste, pour participer à un atelier 
dans le cadre de l’Agenda 21 de Lancy. Il pro-
pose aux participants de travailler à l’idée 
d’une coopérative exemplaire en termes 
de développement durable. Il décide de 
faire avancer le projet. D’autres familles se 
joignent à lui. Nous sommes en 2002, et les 
étapes seront encore longues. Le premier 

projet de coopérative qu’on leur propose 
est fourni clé en main, et n’est pas Miner-
gie. Ils le refusent, et s’inscrivent au grou-
pement de coopératives genevoises. Puis ils 
travaillent à affiner leur vision, notamment 
à travers une charte. Ils souhaitent avoir 
un habitat Minergie P Éco, à haute perfor-
mance énergétique. Ils obtiennent un ter-
rain pour le réaliser à Cressy. « On tombait 
au bon moment. Nos souhaits environne-
mentaux ont convaincu. On était même un 
peu en avance. »

Le bâtiment
L’immeuble est effectivement novateur. On 
y trouve des toilettes sèches dans tous les 
appartements, mais aussi une filtration na-
turelle des eaux claires. À deux pas du bâti-
ment, un petit bassin de rétention permet 
en effet d’épurer l’eau avec des plantes. « Ce 

qui est le plus cohérent », explique Benoît 
Molineaux, « c’est l’isolation. Nous avons 
des murs de 55 centimètres, qui sont com-
posés presqu’uniquement de matériaux 
isolants. Les bâtiments des années 60-70 
ont jusqu’à 40 fois plus de déperdition de 
chaleur. Dans l’immeuble, il fait tout le 
temps 20°, et on chauffe très peu. L’eau du 
chauffage est aujourd’hui à 23°, alors qu’il 
fait 0° dehors. Et si on acceptait de vivre à 
18°, pas besoin de chauffage. Ici, dans cet 

appartement, il est coupé, et il fait 19-20°. » 
Les vitres sont en outre équipées de triple 
vitrage. Côté sud, les rayons du soleil ne sur-
chauffent pas les pièces en été, grâce à des 
balcons de bois assez avancés qui protègent 
l’appartement. L’ossature du bâtiment est 
d’ailleurs constituée de bois.

Suivre les travaux
Un ingénieur et membre de la coopérative 
a été mandaté par elle pour suivre les tra-
vaux. « Il nous connaissait bien. Il a joué 
un rôle social, de communication, pour les 
décisions. Par exemple, pour savoir si on 
voulait des meubles Ikea ou des meubles 
construits par un artisan, les discussions 
ont été longues. » C’est finalement l’arti-
san qui emporte la mise. À l’intérieur de 
l’appartement, les meubles de bois plein 
ont été faits sur mesure. « Nous avons pu 
en faire une partie nous-même. Il y a eu 
200 jours de travail de la part des habi-
tants. Nous avons monté des armoires en 
bois, mis de l’huile teintée sur le sol, fait 
le crépi dans les salles de bains, et posé les 
plinthes. »

Partage de voitures
La coopérative n’a pas de parking. Elle a mis 
sur pied un système de partage de voitures. 
Quatre véhicules sont à disposition des 

familles. Celles-ci ne souhaitaient en effet 
pas de véhicule individuel. Et le système 
fonctionne bien, précise Benoît Molineaux.

Les décisions
Il y a tout un aspect participatif. « Chacun 
peut ici donner son avis. Le propre d’une 
coopérative, c’est que chaque membre a 
une voix. Une fois tous les deux mois, une 
assemblée générale permet de discuter du 
fonctionnement de l’immeuble. »

Lieux partagés
L’immeuble a été pensé pour tous. « On a un 
atelier partagé de réparation, avec un pied 
pour élever des vélos, un jardin potager, 
une buanderie, une salle commune avec 
home cinéma. Les ados y sont tout le temps. 
La salle commune a été faite au sous-sol, 
avec un puits de lumière, une ouverture 
vers l’extérieur. » La conciergerie est assu-
rée par les adolescents. Les parents, quant 
à eux, s’organisent à tour de rôle pour aller 
chercher les petits enfants à l’école et les 
emmener à la salle commune. Il y en a une 
dizaine.

Le fonctionnement de la coopérative
« On est membres sociétaires, on paye des 
parts, et Équilibre est propriétaire de l’im-
meuble. On paye un loyer à la coopérative 
qui sert à rembourser les emprunts à la 
banque. Car il n’y a pas d’agence immobi-
lière intermédiaire, on négocie directement 
avec la banque. C’est un des aspects les plus 
satisfaisants. Chaque franc de loyer, on sait 
où il va. On peut ainsi avoir des apparte-
ments de qualité avec des prix en dessous de 
ceux du marché. Chaque année, une séance 
d’information s’adresse aux nouveaux 
membres. Puis, lors de l’assemblée générale, 
ceux qui sont intéressés, qui s’identifient à 
notre charte, peuvent s’inscrire. » ]

®X © laurent barlier
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Une longue histoire
La première coopérative née sur Meyrin est celle des Ailes, 
à Cointrin.

Julien Rapp

®® www.lesailes.ch 

®W © laurent barlier

Petit retour en arrière. Nous sommes en 
1955. Une poignée d’employés Swissair se 
réunit. 58 ans plus tard, la Coopérative des 
Ailes englobe près de 450 sociétaires. Pierre 
Daudin, président, et Christian Muller, di-
recteur, ont évoqué pour nous le parcours 
de la coopérative.

La naissance
Une vingtaine d’employés de la compagnie 
d’aviation nationale ont, en 1955, une idée. 

Ils cherchent un lo-
gement à proximité 
de leur lieu de tra-
vail. Ils souhaitent 
que celui-ci ait la 
forme de villas fa-
miliales.
Ils ont à faire face 
à une contrainte : 
leur salaire est très 
modeste. En 1955, 

le salaire moyen avoisine les CHF 600.–, et 
ils sont en dessous. Ils décident alors, avec 
l’aide d’un notaire, Alfred Arnold, de créer 
une coopérative, baptisée les Ailes. Au 
même moment, la commune de Meyrin 
construit l’école de Cointrin. Elle cède le 
surplus de terrain à la coopérative pour un 
prix modeste de CHF 2.– par mètre carré. Un 
paysan accepte à son tour de vendre une 
partie de son terrain en complément, à CHF 
5.– le mètre carré.

Plan financier
Les employés décident de mettre de l’argent 
de côté. Leur plan s’affine. Ils payent une 

part sociale de CHF 5.– par mois. Ils fourni-
ront en outre chacun 1'000 heures de travail 
sur le projet. Et pour réduire les coûts, ils 
obtiennent des entrepreneurs un accord. Ils 
règleront 10 % de leur facture sur plusieurs 
années. 

À l’époque, il y a de nombreux scep-
tiques. Pourtant, malgré leurs modestes 
moyens, les employés arriveront au bout du 
projet.

Premier immeuble
L’État propose alors à la coopérative un 
autre challenge, la réalisation d’un im-
meuble au chemin des Ailes. Elle relève le 
défi. Cela donnera le premier immeuble en 
préfabriqué de Suisse.

D’hier à aujourd’hui
Pierre Daudin devient président de la coo-
pérative en 1978. Son regard est clair sur 
cette aventure. « L’histoire est belle. Le no-
taire, intéressé par le projet des employés, 
leur avait en outre prêté CHF 20'000.– de 
fonds. Lui voyait le premier plan financier. 
J’ai vu, des années après, l’ampleur des réa-
lisations qui ont découlé de ce départ. » La 
coopérative aujourd’hui compte plus de 
450 sociétaires, et s’occupe, avec le soutien 
financier de la Commune, du centre sportif 
des Ailes, de la piscine, du dojo d’arts mar-
tiaux situé à Cointrin. 

Demain, d’autres réalisations verront le 
jour. Parmi elles, bien sûr, celle des Vergers. 
Une tour, plus exactement. Une fois de plus, 
la coopérative des Ailes sera alors intime-
ment liée au développement de Meyrin. ]

La Fondation Nouveau Meyrin aux Vergers
Julien Rapp Outre les coopératives, la Fondation Nou-

veau Meyrin construira plus d’une centaine 
de logements des Vergers.

Cette fondation a pour but de mettre 
à disposition des Meyrinoises et Meyri-
nois des logements dont les loyers soient 
adaptés aux besoins de la population. Les 
appartements de la Fondation assurent au 
locataire un logement de bonne facture. La 
Fondation attribue également des locaux 

professionnels, commerciaux, artisanaux 
ou d’intérêt général situés dans les rez-de-
chaussée de ses immeubles. Les logements 
y sont accordés par une commission d’attri-
bution désignée par le Conseil de Fonda-
tion. L’implication des locataires peut ici 
avoir la forme d’une association d’habi-
tants, par exemple. Nous reviendrons dans 
un prochain numéro plus longuement sur 
la Fondation Nouveau Meyrin. ]

¶

J’ai vu, des années 
après, l’ampleur des 
réalisations qui ont  
découlé de ce départ.
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Voyager ou suivre des spectacles
Des cartes permettent à la population de se déplacer  
ou d’accéder à des offres culturelles.

Julien Rapp

®® www.meyrin.ch/culture

®® culture@meyrin.ch

®® 022 989 16 59

®® www.ville-ge.ch/culture

Ces offres, comment fonctionnent-elles ? Et 
à qui s’adressent-elles ? Petite explication.

Voyager
Les cartes découvertes permettent de voya-
ger toute la journée sur le réseau de trans-
ports publics. Tram, trains, bateaux et cars 
postaux sont accessibles avec ces cartes 
baptisées aussi Flexicard. 

La commune de Meyrin en fournit seize 
par jour. La Flexicard coûte CHF 35.–. Elle 
est vendue uniquement aux habitants de 
Meyrin. Elle n’est en outre pas transmis-
sible. Les cartes découvertes sont en vente 
à la réception de la mairie.

Les limites
Deux cartes peuvent être vendues à une per-
sonne uniquement si la seconde concerne la 
date de retour. La Flexicard étant une carte 
découverte, elle ne remplace pas un abon-
nement. Pour les familles, quatre cartes 
au maximum sont vendues, soit une pour 
chaque adulte et une pour tout enfant âgé 
de plus de 16 ans. 

Attention, soyez sûr de votre date : au-
cune réservation, aucun remboursement, 
aucun échange n’est admis.

Carte complémentaire
Pour les enfants de moins de 16 ans, il est 
possible d’obtenir à la gare une carte junior, 
qui coûte CHF 30.–. Elle permet ensuite 
que votre enfant vous accompagne gratui-
tement à chaque fois que vous prenez une 
carte journalière. 

Suivre des spectacles
Le chéquier culture, quant à lui,  permet aux 
habitants de profiter de l’offre culturelle pro-
posée par plus de 50 partenaires de la région. 
Proposé par le Département de la culture et 
du sport de la Ville de Genève, il est dispo-
nible à la mairie. Il contient six chèques de 
CHF 10.– que vous pouvez employer indi-
viduellement ou cumulés. Il est ainsi pos-
sible de réduire de 10 à 60 francs le prix de 
spectacles, concerts, festivals, expositions 
ou encore séances de cinéma dans le vaste 
réseau de partenaires culturels participant 
à l’opération. Les possesseurs d’un Ché-
quier peuvent se rendre accompagné·e·s à 
un spectacle et payer également la seconde 
place à l’aide de leurs chèques.

Conditions
Le Chéquier est proposé aux personnes qui :

 }ont plus de 21 ans et moins de 65 ans ;
 }ne sont ni étudiantes, ni chômeuses, ni au 
bénéfice d’une rente AI ;

 }bénéficient du subside A, B ou 100 % de 
l’assurance-maladie ;

 } sont domiciliées en ville de Genève ou 
dans l’une des communes partenaires.

Accès direct
Les chèques s’utilisent directement aux 
caisses des nombreuses institutions parte-
naires : festivals, théâtres, concerts, exposi-
tions et peuvent être retirés à la réception 
de la mairie sur présentation de la lettre 
d’attribution du subside (A, B ou 100 %) ain-
si que d’une pièce d’identité valable. ] Viens chez moi ! 

Le patio du Forum investi par des créations d’enfants.

pRoJet Viens chez moi !

un projet organisé et soutenu 
par le service de la culture  
avec la collaboration du centre 
de voirie et d’horticulture  
et des techniciens du théâtre 
forum meyrin.

®S © laurent barlier

Comme une invitation à un moment de ren-
contre et de partage, les quelque cinq cents 
enfants de 8 à 12 ans qui ont imaginé leur 
logement idéal vous convient à découvrir 
leurs appartements fantasmés.

Chaque élève – avec le même carton 
d’emballage reçu – est intervenu dans l’es-
pace intérieur de celui-ci avec divers maté-
riaux et a pu ainsi mettre en forme son habi-
tat imaginaire. Ces logements ont ensuite 
été tous regroupés pour former une instal-
lation monumentale, petit clin d’œil aux 
Meyrinois qui fêtent en cette année 2013 

les 50 ans de leur Cité. Le journal a suivi, 
en préparation, le travail d’une classe, le 
temps d’un cours. En voici quelques photos.

Du lunDi 25 février 
au mercreDi 27 mars 
patio De forum meyrin

Projet conçu et réalisé par les maîtres spé-
cialistes d’arts visuels Céline Pradervand, 
Laurie Zehnder, Pierre Jeandet et Luc Tiercy 
et leurs élèves des écoles primaires de Bella-
vista, Boudines, Cointrin, Champs-Fréchets, 
de Livron et Meyrin-Village. ]

®X le chéquier culture est 
valable, entre autres, 
pour assister aux 
ballades d’antoine. 
(ici, ludiane pivoine le 
23 novembre)  
© laurent barlier
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Paroles de Quartier 2013 : 
semblables et différentes

Depuis juin 2011, ces rencontres, organisées par le collectif 
Comme Un Autre Air*, se déclinent au nombre de sept.

chRistine meyeRhans

*  comme un autre air est 
un collectif d’habitants, de 
membres d’associations et 
de professionnels meyrinois 
unis par la volonté de cultiver 
le vivre ensemble et le rap-
prochement des cultures. il 
travaille selon les particulari-
tés de l’action sociale commu-
nautaire, à savoir réfléchir et 
agir ensemble.

** pour en savoir plus sur ces  
débuts de projets, venez  
à une prochaine paroles de 
Quartier ou contactez-nous :
®® 022 989 16 40

les dates jusQu’en juin
 – 06 + 20 février
 – 06 + 20 mars
 – 03 + 17 avril
 – 15 mai
 – 05 + 19 juin

Sept occasions pour des habitants d’échan-
ger sur leur vie d’immeuble, leur quartier, 
leur Commune.

Sept opportunités pour réfléchir en 
commun sur des envies de changements, 
des envies d’actions à mener.

Sept moments forts de contacts entre 
citoyens meyrinois mus par l’envie d’être 
écoutés et d’entendre les autres.

Au fur à mesure de ces rencontres, des 
« graines de projets » ont été semées, tel que 
par exemple la mise en place d’un système 
d’échange de services, l’organisation par les 
habitants d’un accueil pour les nouveaux 
habitants ou la création d’un répertoire 
de compétences linguistiques. À l’heure 
actuelle, ces projets attendent que la terre 
soit labourée… avis à toutes les « mains 
vertes »…**

Ce qui, en revanche, a commencé à 
s’enraciner au gré des Paroles de Quartier, 
c’est l’existence d’un espace convivial, un 
espace dans lequel on se sent en confiance 
pour partager avec l’autre, pour écouter 
l’autre. Un lieu pour s’informer, pour puiser 
des compétences, tout en contribuant avec 
ses propres expériences. Ainsi, enrichi de 

ce vécu et encouragé par les témoignages 
des participants, le collectif Comme Un 
Autre Air a souhaité que Paroles de Quar-
tier se tienne à une fréquence plus régulière 
pour permettre l’émergence d’un véritable 
espace d’écoute, de parole et de lien, doté 
d’une animation cohérente et semblable de 
fois en fois. Nous partagerons les soucis du 
quotidien, les frustrations de la vie et nos 
espoirs aussi !

Les valeurs développées jusqu’alors 
telles qu’une écoute attentive et bienveil-
lante, le respect de la parole de l’autre, sans 
jugement ni conseils, constitueront notre 
fil conducteur. Nous continuerons à pri-
vilégier les ressources et les compétences 
des uns et des autres, car nous sommes 
convaincus que ce sont nos expériences de 
vie qui nous permettent d’appréhender ce 
que vit l’autre.

Ainsi, le premier et troisième mercredi 
du mois, Paroles de Quartier, ouvert à tous, 
se tient à la salle 13 de la Maison communale 
(avenue de Vaudagne 13) de 17h00 à 18h30. 
Chacun participe quand bon lui semble. ]

premier + troisième mercreDi Du mois
maison communale 17h00 – 18h30 

Antenne fiscale communale : 
comment ça marche ?

L’Antenne fiscale ouvre ses portes dès à présent.

melissa Rebetez

®® www.meyrin.ch/impots

gestionnaire  
de l’antenne fiscale 
nacéra Korbaa
®® 022 782 44 80
®® antenne.fiscale@meyrin.ch

personne responsable  
melissa rebetez 
responsable de service  
mairie de meyrin 
développement social  
et emploi 
rue des boudines 2
®® 022 989 16 35

L’Antenne fiscale communale ouvre ses 
portes le lundi 4 février 2013 à l’avenue de 
Vaudagne 3. Destinée aux habitants de Mey-
rin aux revenus modestes, elle offre un sou-
tien à établir sa déclaration fiscale.

Très prochainement, le Département 
cantonal des Finances adressera aux ci-
toyens du canton de Genève le matériel 
utile à ce qu’ils déclarent leurs revenus de 
l’année écoulée. Cet acte clé de la citoyen-
neté est à envisager par chacun comme une 
étape importante de sa relation à l’État. La 
fiscalité définit en effet les ressources à dis-
position de l’État pour organiser la société. 
Par delà cette dimension citoyenne, nous 
recommandons aux Meyrinois de ne pas 
négliger leur fiscalité. Cela se traduit mal-
heureusement par des taxations d’office 
correspondant le plus souvent à une pénali-
té financière ainsi que diverses tracasseries 
administratives créant des soucis, des frais 
et une perte de temps. 

C’est dans la visée de soutenir les habi-
tants de la Commune à gérer au mieux leur 
fiscalité que la municipalité leur offre une 
facilité via l’Antenne fiscale communale rat-
tachée au service développement social et 
emploi.

Localisation
Afin de faciliter l’accueil du public, l’An-
tenne fiscale rejoint l’équipe de l’Antenne 
objectif emploi dans ses locaux à l’avenue 
de Vaudagne 3. Située en bordure de la 
route de Meyrin, il est possible d’aisément 
rejoindre cette adresse, à pied, en bus ou en 
tramway.

Organisation et horaires
La qualité de l’accueil du public tenant très 
à cœur à l’administration communale, l’An-
tenne fiscale réservera à ses usagers un ren-
dez-vous personnalisé. D’une part afin de 
rassembler les documents utiles à l’établisse-
ment des déclarations fiscales , d’autre part 
lors de la remise de ce document complété. 

À des fins d’organisation, l’Antenne fis-
cale assurera une permanence téléphonique 
pour convenir des rendez-vous les lundis et 
mercredis matin et les mardis et vendredis 
après-midi. ll est possible d’atteindre la ges-
tionnaire de l’Antenne fiscale, Mme Nacéra 
Korbaa, en composant le 022 782 44 80. Les 

rendez-vous individuels auront lieu quant à 
eux les mardis et vendredis matin et les lun-
dis et mercredis après-midi. L’Antenne fis-
cale n’ouvre pas ses portes au public le jeudi. 

Période d’ouverture
L’antenne fiscale accueillera les demandes 
du public du lundi 4 février au vendredi 31 
mai 2013, les déclarations devant être ren-
dues au plus tard le 31 mars au Département 
cantonal des Finances, sauf demande de 
délai.

Accueils ciblés
Nous conseillons à chacun de consulter la 
notification relative au revenu détermi-
nant unifié (RDU) adressé par le Centre de 
calcul du revenu déterminant unifié, pré-
alablement à son appel à l’Antenne fiscale. 
Ceci afin qu’il s’assure de s’inscrire dans 
les barèmes permettant l’ouverture d’une 
demande de soutien auprès de l’Antenne 
fiscale. Ces barèmes sont les suivants :

 }personnes seules : CHF 43'000.–
 }couples : CHF 50'500.–
 }majoration de revenu de CHF 6'100.–  
par enfant

 } la fortune ne doit pas dépasser les 
CHF 50'000.– déductibles fiscalement.

Les personnes soutenues par le Centre d’ac-
tion sociale de l’Hospice général recevront 
un appui à l’établissement de leur déclara-
tion fiscale 2012 de cette même institution.

Prestations fournies
En plus de la prestation de base de soutien 
à l’établissement des déclarations fiscales, 
l’Antenne fiscale communale soutient les 
Meyrinois dans la demande :

 }d’un arrangement de paiement ;
 }de modification des acomptes provisionnels ;
 }de contrôle des bordereaux de taxation et 
d’éventuelle rectification ;

 }de rectification de la taxation faisant suite 
à une ou plusieurs taxations d’office ;

 }de remise d’impôts ;
 }de rectification d’impôts à la source ;
 }de récupération d’impôts à la source. ]

permanence tél. 022 782 44 80 
lu + me matin – ma + ve après-miDi

renDez-vous inDiviDuels
lu + me après-miDi – ma + ve matin
08h30 – 11h30 14h00 – 17h30 

®X © laurent barlier
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Représenter le Boson de Higgs
Julien Rapp

®X© joseph laszlo

Joseph Laszlo nous a offert la photo qu’il a 
réalisée en pensant à l’insaisissable parti-
cule. Cet habitant de la Commune aime par-
fois dessiner et capter les lieux. Il est venu 
nous voir un matin, pour nous transmettre 
plusieurs clichés. Parmi eux se distinguait 
cette image, prise sur le vif à Meyrin. Une 
photo inspirée par le Boson de Higgs, et 

qu’il souhaitait apporter en complément 
de notre article, nous a-t-il expliqué. Une 
belle réflexion et une belle captation, que 
nous avons donc choisi de glisser ci-contre, 
dans cette édition. Vous aussi, n’hésitez pas 
à nous envoyer des clichés, que nous pour-
rons glisser en format vertical en couver-
ture ou à l’intérieur. ]

Des camps d’été pour les Meyrinois
pieRRe lacRoix

®® www.colonie-la-ruche.com

®® 079 607 79 76

®® 022 782 14 26

La colonie de vacances La Ruche, section 
Meyrin/Cointrin, informe les parents des 
dates pour les camps, destinés aux enfants 
de 6 à 12 ans, aux Granges-sur-Salvan en 
Valais aux dates suivantes :

1er séjoUR 1er juillet au 15 juillet 2013

2e séjoUR 18 juillet au 1er août 2013
3e séjoUR 4 août au 18 août 2013

Les inscriptions auront lieu au mois d’avril 
comme d’habitude. La date sera communi-
quée ultérieurement. ]

Connaissance du Monde
Québec : sur la route du Grand Nord.

ahVm

®® www.ahvm.ch

entrée : chf 14.– 
ahvm, avs, ai, et., chôm chf 10.– 
gratuit pour enfants  
accompagnés jusqu’à 12 ans

location : forum meyrin

®® 022 989 34 34

André Maurice vous convie à une expédi-
tion inédite dans les régions nordiques et 
les confins inexplorés de sa province.

De Montréal, il vous emmène en Gaspé-
sie, sur la Côte-Nord, dans les îles de Min-
gan et d’Anticosti, à la découverte des splen-
deurs de la faune, de la flore, de la géologie 
et du patrimoine maritime. À la Baie-James, 
il vous révèle les entrailles d’une centrale 
hydroélectrique et la sagesse du peuple cri.
Après une escale à Québec, il vous entraîne 

sur les lacs gelés du Saguenay-Lac-Saint-
Jean et dans le sillon neigeux des trappeurs 
de l’Abitibi-Témiscamingue, jusque chez 
les Inuits, peuple arctique millénaire du 
Nunavik.

En filigrane, il trace le lien vital entre les 
hommes et une nature vibrante de plus en 
plus menacée. ]

lunDi 18 février
forum meyrin
19h00 

¶

¶

®X © andré maurice
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Un circuit et des Grands Prix  
à Meyrin

De l’engouement international des débuts à la fin tragique : 
histoire de la course automobile meyrinoise.

FRançois beuRet

en collaboration avec l’associa-
tion mémoires de meyrin

®® www.meyrin.ch/archives

sources principales 

®} grob, roudy. Échappements 
libres et effluves de ricin. 
Cinquante années de moto  
à Genève et en Suisse,  
1899-1954. genève, 2010
®} articles du journal de 
genève

Dans les années 20, l’automobile, terme qui 
désigne alors tout ce qui est mû par un mo-
teur, incluant aussi bien les voitures que les 
motos, se développe et se popularise.

Les courses se multiplient (courses 
d’endurance, courses de côte) et constituent 
pour les constructeurs un moyen de promo-
tion (démontrer les capacités d’un véhicule) 
et d’émulation (la compétition pousse à l’in-
novation et au perfectionnement). En Suisse, 
la première course (motos) de vitesse en cir-
cuit est organisée en 1922 autour du lac de 
Joux. Si l’affluence du public fut bonne, le 
circuit se révéla toutefois peu adapté : par-
cours autour du lac trop long, état et largeur 
des routes insatisfaisants. 

C’est alors que Meyrin va entrer en jeu 
avec un circuit et un Grand Prix qui devien-
dront célèbres dans toute l’Europe.

Le circuit de Meyrin
La course autour du lac de Joux (1922) 
avait déjà été organisée par un club gene-
vois, le Motosacoche-Club, émanation de 
la prospère fabrique genevoise de motos 
Motosacoche, fondée par les frères Dufaux, 

genevois précurseurs dans la construction 
de motos, et réputée dans le monde entier 
pour leur qualité. C’est alors logiquement 
qu’ils choisissent le canton de Genève pour 
cette deuxième course. Et leur choix se 
porte sur un circuit de 9,3 km, en forme de 
triangle, à Meyrin. 

Partant du Bouchet, il empruntait la 
route de Meyrin jusqu’à Meyrin-Village, 
filait après un premier virage jusqu’à la 
douane de Mategnin, empruntant notam-
ment l’avenue de Vaudagne, avant de reve-
nir au Bouchet par Cointrin, par la route 
de Prévessin (actuelles rue Robert-Adrien 
Stierlin et avenue Louis-Casaï). Ce circuit 
triangulaire présentait l’avantage de combi-
ner de longues lignes droites permettant de 
mettre en valeur la puissance des machines 
à trois grands virages testant la vigilance et 
l’adresse des pilotes.

Le Grand Prix d’Europe
Le premier Grand Prix sur ce circuit eut lieu 
les 9 et 10 juin 1923 (Grand Prix de Suisse), 
rassemblant septante-deux concurrents, 
suisses et européens. À noter que le gagnant 

dans la catégorie voitures fut François Du-
rafour, genevois pionnier… de l’aviation et 
qui fut en 1921 le premier homme à se poser 
en avion sur le Mont-Blanc. Étant donné le 
succès de cette course (40'000 spectateurs, 
pour une commune qui ne comptait alors 
que… 1'700 habitants !), un autre Grand Prix 
de Suisse s’y déroula en 1924 (14 et 15 juin). 
Après une interruption en 1925 et 1926 en 
raison de divergences entre les organisa-
teurs et l’Union motocycliste suisse qui 
préférait alors promouvoir l’image de la 
moto pour le tourisme, un nouveau Grand 
Prix de Suisse fut organisé en 1927, mais 
l’apogée du circuit de Meyrin fut atteint 
en 1928 quand il fut choisi pour accueillir 
le Grand Prix d’Europe (28-29 juillet). Cent 
dix concurrents de toute l’Europe y partici-
pèrent, dans diverses catégories.

Du côté sportif…
Les courses motocyclistes occupaient la 
plus grande place, réparties en quatre caté-
gories, auxquelles s’ajoutaient trois classes 
de side-cars. Les vitesses moyennes des 
meilleurs concurrents frisaient les 100 km/h, 
avec des pointes frôlant les 160 km/h. Une 
course pouvait durer jusqu’à quatre heures : 
les motards de la catégorie 500 cm3, par 
exemple, devaient effectuer trente-deux 
tours. Traditionnellement, le Grand Prix se 
terminait le dimanche après-midi par les 
courses de cycle-cars ou voiturettes (voi-
tures légères), catégorie qui deviendra en 
1948 la Formule 2.

Du côté infrastructures…
Durant les Grands Prix et plusieurs jours 
avant, une grande activité devait régner 

aux abords de Meyrin pour la mise en place 
des infrastructures qui mobilisait de nom-
breux services du canton. Les infrastruc-
tures n’avaient en effet rien à envier à celles 
des courses actuelles : tribunes (sur la route 
de Meyrin, à hauteur du café de l’Aviation), 
devant lesquelles était placée la ligne de 
départ et d’arrivée, stands de ravitaille-
ment (en face), poste de chronométrage, 
installations de sonorisation pour les com-
mentateurs, cantines, etc. Les routes, non 
goudronnées, devaient être égalisées et 
enduites de vialite, un liant destiné à limi-
ter la poussière. Le parcours était jalonné de 
barrières en bois et le jour des courses, trois 
cents hommes étaient mobilisés pour assu-
rer la sécurité et la circulation aux abords du 
Grand Prix. Des trains et des bus spéciaux 
étaient organisés depuis Genève. C’est ainsi 
tout le canton qui était mobilisé. 

Quant à l’implication de la commune 
de Meyrin dans ces Grands Prix, elle semble 
s’être résumée à donner son accord et à 
mettre à disposition quelques pompiers. Il 
faut dire que son administration à l’époque 
se réduisait à quelques employés.

Nuisances
Si la course et les essais qui se déroulaient 
les jours précédents faisaient le bonheur 
des curieux, ces quelques jours n’étaient 
pas sans inconvénients pour les habitants 
de Meyrin et de Cointrin, avec leur lot de 
routes bloquées. En témoigne cette anec-
dote : en 1931, Marcel Weber, le patron du 
encore jeune aéroport de Cointrin et qui 
y réside, se trouve dans l’impossibilité 
d’emmener son fils à Vernier pour sa pre-
mière communion en raison des routes  

®X le circuit de meyrin,  
carte postale du grand prix 
de suisse 1923.  
collection christian noir

®Sgrand prix de suisse 1924,  
le départ des 350 cm3.  
collection christian noir



18 histoire meyrinoise puBliciTé Vous souhaitez placer votre annonce dans le prochain n° de Meyrin Ensemble ? 
HP media sa  022 786 70 00  info@hpmedia.ch
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en FÉVRIER À meYrin

Un événement, une manifes-
tation à annoncer ? 
Merci de faire parvenir vos 
annonces avant la prochaine 
séance du comité de rédaction.

  voir dates p.2

VE 22 + SA 23

THÉÂTRE

La dernière bande 
(Krapp’s Last Tape), 
de Samuel Beckett, 
par Robert Wilson
[photo ci-contre]

Théâtre
Forum Meyrin 
20h30

P.27

DIMANCHE 24

ÉQUITATION

Concours 
de dressage

Manège de Meyrin
10h00-17h00

LU 25    ME 27 MARS

EXPOSITION

Viens chez moi ! 

Patio du Forum
P.09

MERCREDI 06

CONTE EN 
CHANSONS

Plume d’Or, par 
Saska Circus, 
dès 3 ans

Bibliothèque
Forum Meyrin 
14h00

MA 05 + ME 06

THÉÂTRE

Le Combat ordi-
naire, Manu Larce-
net - Robert Sandoz

Théâtre
Forum Meyrin 
20h30

MA 26 + ME 27

THÉÂTRE

Les ours dorment 
en� n, de Geneviève 
Billette, par 
François Marin

Théâtre
Forum Meyrin 
19h00

 SA